
Chômage. La précarité, 
c’est bon pour le travail ?
Pôle emploi vit sur un postulat : un CDD, un temps partiel, un intérim permet de garder le contact 
avec le monde du travail et facilite le retour à un emploi durable. La convention d’assurance 
chômage incite financièrement les demandeurs d’emploi à accepter des petits boulots.
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EMPLOI

Les seniors, lorsqu’ils sont contraints 
à une activité réduite, risquent  
d’y être assignés jusqu’à la retraite. 

La pratique de l’activité réduite 

a été multipliée par trois 

depuis le début des années 1990. 

Depuis 2008, le nombre d’inscrits 

à Pôle emploi en activité réduite  

a crû de 80 %. Aujourd’hui, ils 

représentent un tiers des inscrits 

en « recherche active d’emploi » 

(catégories A, B et C).
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ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES
La campagne 
des TPE est ouverte
Le ministère du Travail a 

annoncé, le 5 septembre, 

l’ouverture un site 

d’information sur les élections 

professionnelles dans 

les TPE (entreprises de moins 

de 11 salariés). Quelques 

jours avant, les futurs 

électeurs avaient déjà reçu 

un courrier d’information 

sur ce nouveau scrutin. 

Les programmes et 

listes candidates leur 

parviendront en novembre 

pour un vote en ligne ou 

par courrier entre 

le 28 novembre 

et le 12 décembre.

Rens. : election-tpe.travail.gouv.fr

PAS-DE-CALAIS
80 CDD 
en centre d’appels
Le centre d’appels Camaris 

a annoncé le recrutement, 

d’ici décembre, 

de 80 personnes pour 

des CDD de 3 à 6 mois. 

Basé à Longuenesse, 

il voit son activité croître 

du fait de la montée en 

puissance de son contrat 

avec AXA et de l’arrivée 

d’un nouveau client.

Rens. : recrutement@camaris.fr

PÔLE EMPLOI
Des psychologues 
du travail
dans les agences
L’opérateur public entend 

déployer des psychologues 

du travail dans ses agences, 

afi n de développer 

le « conseil en évolution 

professionnelle », selon 

un document présenté 

le 6 septembre en CE. 

À l’instar des OPACIF, 

de l’APEC, des missions 

locales et de CAP emploi, 

Pôle emploi est tenu de 

mettre en place ce dispositif 

d’orientation et 

d’accompagnement des 

projets professionnels, 

né de la réforme 

de la formation 

professionnelle en 2014.
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 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

Défenseur syndical. Enfi n 
un vrai statut depuis le 1er août 

L
e défenseur syndical est chargé d’assister 

et de représenter des salariés ou employeurs 

ne souhaitant pas se défendre seuls ou confi er 

leur défense à un avocat. Son rôle dans l’accès 

à la justice prud’homale est donc essentiel. 

Depuis le 1er août, grâce à la loi Macron, il bénéfi cie 

enfi n d’un statut légal et protecteur, à l’instar du 

conseiller du salarié et du conseiller prud’homal.

Des droits. Il est désigné en premier lieu par une 

organisation syndicale ou patronale représentative, 

avant que son nom remonte ensuite au directeur 

du travail (DIRECCTE), chargé d’établir les listes 

à l’échelle régionale. Celles-ci sont arrêtées pour 

une durée de 4 ans par le préfet de région. 

Le futur défenseur doit préciser auprès de son 

organisation de rattachement s’il souhaite être 

inscrit dans la liste de la région de son domicile ou 

de la région de son lieu d’exercice professionnel. 

Pour accomplir sa mission, le défenseur syndical 

bénéfi cie de 10 heures de délégation par mois 

(dans les entreprises d’au moins 11 salariés) et de 

temps pour se former, dans la limite de 

2 semaines par périodes de 4 ans. Ces heures, 

administrativement considérées comme 

du temps de travail effectif, sont rémunérées 

par l’employeur, qui se fait ensuite rembourser 

par l’État. Cette fonction lui confère le statut 

de salarié protégé.

Des devoirs. Mais ce statut n’est pas acquis 

et le défenseur syndical se doit de respecter une 

certaine déontologie, au risque de se voir radier de 

la liste régionale offi cielle. D’une part, il doit exercer 

sa mission gratuitement. D’autre part, il est tenu 

au secret professionnel concernant les éventuelles 

questions relatives aux procédés de fabrication 

auxquels il pourrait être confronté dans un dossier. 

Enfi n, il a une obligation de discrétion à l’égard 

des informations à caractère confi dentiel données 

comme telles dans le cadre d’une négociation, 

non seulement par la personne qu’il assiste 

mais également par la partie adverse.
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FORMATION. L’apprentissage à la hausse
Dans une étude publiée le 1er septembre, la DARES dresse 

un bilan de l’apprentissage. En 2015, 281 000 contrats 

d’apprentissage ont été signés, soit une augmentation de 

2,3 % après 2 années consécutives de baisse. La mise en 

place, le 1er juin 2015, de l’aide « TPE jeunes apprentis », 

destinée aux entreprises de moins de 11 salariés recrutant 

des apprentis mineurs, expliquerait une partie de cette 

hausse. Une autre partie serait à imputer à l’effort fourni par 

le secteur public qui, en 2015, a vu le nombre de ses entrées 

en apprentissage croître de près de 25 %.
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